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N° 2005-P- 21\\

ARRÊTÉ

mettant en demeure M. le directeur de la société S.M.F. International
derégulariser la situation administrative de son établissement

qu’il exploite à COSNE-COURS-SUR-LOIRE,7 rue des frères Lumière (Nièvre)

Le PREFET de la NIEVRE,
Chevalierdela légion d'honneur,

VU le code del'environnement,

VU le décret n° 77-1133 modifié du 21 septembre 1977relatif aux installations classées pour la protection
de l’environnement,

VU le décret du 20 mai 1953 modifié portant nomenclature officielle des installations classées,

VU le récépissé de déclaration délivré le 4 mars 1980 à M. le directeur de la SMF.International, en vue de
l'installation et de lexploitation d’un atelier de traitements thermiques, compression d’air, atelier
d'application de peinture par pulvérisation, deux dépôts de fuel-oil domestique de (30 m3+30 m3) et
(15 m3+ 18 m3)en réservoirs aériens en remplacement du dépôt 2*10 m3 visé par le récépissé de
déclaration du 30 avril 1958 (rubriques n°253, 285, 361B2 et 405B1b),sur le territoire de la commune
de COSNE COURS SUR LOIRE, 7 rue des Frères Lumière,

VU le récépissé de déclaration délivré le 10 octobre 2000 à M. VIALLEFONT,directeur de SMF.
International, en vue del'installation et de l'exploitation d’un dépôt d’acétylène pour alimenter un
atelier de soudure par cadres mobiles (rubrique n°1418) sur le territoire de la commune de COSNE
COURS SUR LOIRE,7 rue des Frères Lumière,

VU le rapport dudirecteur régional de l'industrie, de la recherche et de l’environnement, inspecteur des
installations classées pour la protection de l’environnementen date du 27juin 2005,

CONSIDERANT qu'il ressort de l'inspection conduite sur le site le 8 juin 2005, l'exploitation sans
l'autorisation requise par la société S.M.F. International d’une installation de travail mécanique des
métaux (rubrique n°2560), pour son sitesitué 7 rue des Frères Lumière,

CONSIDERANT que,selon l'article L 514.2 du code del'environnement,lorsqu'uneinstallation classée est
exploitée sans avoir fait l’objetde la déclaration ou de l'autorisation requise, le préfet metl'exploitant
en demeure de régulariser sa situation dans un délai déterminé en déposant, suivant le cas, une
déclaration ou une demande d'autorisation,

CONSIDERANT qu'un délai de 3 mois maximum est jugé suffisant pour satisfaire à cette obligation,

SUR proposition de M. le secrétaire général dela préfecture de la Nièvre,

40, rue de la Préfecture
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Fe
ARRÊTE

ARTICLE 1° -

En application de l’article L514.2 du code de l’environnement, M. le directeur de la société
SMF.International, dontle siège social est situé 7 rue des Frères Lumière — BP45- 58202 COSNE-COURS-
SUR-LOIRE cedex,est mis en demeure, sous un délai de 3 mois à compter de la notification du présent
arrêté,de régulariser la situation administrative de son établissement situé 7 rue des Frères Lumière — 58200
COSNE-COURS-SUR-LOIRE,en déposant un dossier de demande d'autorisation d'exploiter conforme aux
articles 2 et 3 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié à la préfecture de la Nièvre.

ARTICLE 2 - Sanctions

Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il sera fait
application, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l’article
L514.2 du code de l'environnement.

ARTICLE3 - Délai et Voie de Recours

Les dispositions du présentarrêté peuventêtre déférées à la juridiction administrative par
l'exploitant dans un délai de 2 mois à compterdela date de notification.

ARTICLE4 - Notification et Publicité

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant.

Un extrait du présentarrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est
soumisel'exploitation del'établissement, sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par
lessoins de la société S.M.F. International.

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de COSNE-COURS-SUR-LOIRE ettenue

à la disposition du public. Un extrait du présentarrêté, comportant notamment toutes les prescriptions
auxquelles est soumisel'exploitation del'établissement, sera affiché pendant un mois à la portedela mairie
par lessoins du maire.

ARTICLE5 - Exécution

Une copie duprésent arrêté, notifié par la voie administrative à M.le directeur dela société S.M.F.

International, sera adressée à :

- M. ke secrétaire général de la préfecture de la Nièvre,
- M. le sous préfet de COSNE SUR LOIRE,
- M. le maire de COSNE-COURS-SUR-LOIRE,

= M. ledirecteurrégional del’industrie, de la recherche et de l'environnement,
- Mme la directricerégionale del’environnement,

= Mme la directrice départementale desaffairessanitaires et sociales (inspectionde la santé),

- M le directeur départementalde l'équipement,
- M. le directeur départementaldu travail, de Pemploi et dela formation professionnelle,

- M. le directeur départemental del’agricultureet de la forêt,

 



M.le directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Nièvre,

- M. le chef du service interministériel de défense et de la protection civile,
- M. lelieutenant colonel commandantle groupement de Gendarmerie de la Nièvre,
- M. le chef de la subdivision de l’industrie, de la recherche et de l’environnement de la Nièvre,

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurerl'application et l'exécution.

Nevers,le 1 1 dUL. 2005

Le préfet

Pourle Préfet
et par délégation

ê:

Patrick NAUDIN

 


